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' Le Sénat a ouvert sa séance à 3 h. 
sous la présidence de M. d'Aodïffal Pasquier, 
qui donne lecture de la liste des scrutateurs 
pour l'élection d'un secrétaire eu remplacement 
de M. de Vandier. Le scrutin est ouvert à 
3 h. 15 et fermé à 4 beureaB!??*1^ 

M. Waddington dépose le Livre jaune 
comme il l'a fait précédemment à la Chambre 
des députés. M. Teisserenc de Bort, ministre de 
l'agriculture, dépose un projet concernant les 
lois sanitaires sur les animaux. 

La séance est ouverte à !a Chambre des dé-
putés. M. Waddington a déposé sur le bureau 
de la Chambre le Livre Jaune contenant les 
pièces relatives &Q traité de Berlin. Après le dé-
pôt de plusieurs projets de" loi' entre antres ce-
lui de M. Bardoux relatif à l'enseignement 
primaire supérieur et ceux de M de Freycinet, 
ou'reprend l'ordre do jour qui appelle la dis— 
eussion sur l'élection de M. Alfred Leroux à 
Fontenay-le-Comie. M. Nadaud interrompt 
pour demander, vu l'importance des projets 
de M. de Freycinet, que les commissions à 
nommer soient de 22 membres. Les projets du 
ministre des travaux publics sont : 1° projet de 
loi relatif au déclassement des ligues d'intérêt 
général; 2* projet sur les chemins de fer; 3° 
projet relatif au classement et améliorations des 
Toies navigables; 4» projet relatif à l'améliora-
tion des ports de mer. 

M. PauP'W'jÇ-âsagnac demande pourquoi 
nommer 22nfift'nybres et à quoi cela sert pois-
qaeÊf_abMno?îresesrtoïï|o_rs exclue des com-
missions. M. Paul de Cassagnac ajoute 
«C'esten excluautde la commission du budget 
la minorité, qu'on s'est livré, à Romans ou 
ailleurs, ans tripotages financiers que l'on 
aait. * 

i 

On ne répond pas a M. Paul de Cassagnac. 
M. Clémenceao monte ensuite à la tribune 

pour combattre la validat|)|3|fr|^|ct^ C<ji_. 
M. Alfred Leroux, qui, dit-il, a été candidat 
officiel se servant des affiches blanches et des 
circulaires des ministres que M. Clémenceau 
traite Je:1 pamphlets^ abominables^; 'etc.,* etc. 
A ^'uÇM1?»:^ S^§e£rftjiâ® produit dansd'a!^ 
*alle au milieu duquel M. Paul de Cassagnac 
dit qu'il n'y a rien de commun entre les hommes 
de son parti ét le président de la République 
depuis son parjure (bruit). M. Paul de Cassa-
goac est rappelé à l'ordre. 

Les Congrégations religieuses 
"la èluBQvuon abneny eniq BI eb .BlïïtoW fou^ m\ 
«ans la séance de lundi, M. Bardoux, mi-

nistre de l'instruction publique et des cultes, a 
déposé sur le bureau de la Chambre l'état des 
congrégations, communautés et associations re-
"giwses, autorisée* ou non autorisées, dressé 

en exécution de l'article 12 de la loi de fihan-^ M$mn aT l"pDea' 
: 81g. M- fK.-sr .BOB jjud Jajibnsq luopsq 

Cet article 12 prescrivait de dresser pour 
être publié et distribué aux membres des deux 
Chambres, dans le courant du premier semes-
tre de l'année 1879, « l'état de toutes les com-
munautés, congrégations et associations reli-
gieuses, quelle que soit leur dénomination, au-
torisées ou non autorisées, qui existent en 
France, avec la désignation des communautés 
qui relèvent, directement ou indirectement, de 
supérieurs résidant en pays étrangers. » 

Le volume déposé lundi par l'honorable 
M. Bardoux est aussi complet qu'on pouvait le 
désirer, tl ne contient pas moins de 415 pa-
ges. 

Dans la statistique dressée par les ordres de 
M. le ministre des cultes, ont a pris soin de 
ranger les congrégations et les communautés 
religieuses légalement autorisées dans l'ordre 
chronologique, d'après la date des actes qui leur 
ont conféré l'existence légale. 

On compto 5 congrégations religieuses d'hom-
mes légalement autorisées. Elles ont fondé, en 
France, ou dans les colonies françaises, 115 
établissements; à l'étranger, elles en ont fondé 
109. 

Le nombre des membres de ces 5 congréga-
tions est. de 2,418. 

Les communautés religieuses d'hommes, lé-
galement autorisées, sont au nombre de 4, 
lesquelles -ne renferment que 84 membres. 

Il existe 225 congrégations religieuses de 
femmes, légalement autorisées. Elles ont fondé 
2,450 établissements. 

Le nombre de leurs membres s'élève à 
93,2^5. 

On compte, en outre, d'une part, 35 con-
grégations diocésaines ayant fondé 102 établis-
sements, comprenant en totalité 3,794 mem-
bres, d'autre part, 644 communautés renfer-
mant 16,741 membres. 

n , ..... hn ce qui concerne les associations religieu-
ses d'hommes non autorisées, la date de leur 
formation étant souvent incertaine, on les a 
rangées suivant l'ordre alphabétique des dépar-
tements où elles se sont établies. 

Le nombre de ces établissements est de 384, 
lesquels comprennent 7,444 membres. 

Il n'existe pas moins de 602 établissements 
1 religieux de femmes'non autorisés; le nombre 

de leurs membres est de 14,003. 
Si nous passons au chapitre 5 relatif aux 

associations religieuses d'hommes, vouées à l'en-
seignement et légalement autorisée», nous trou-
vons 23 associations dirigeant 2,328 écoles 
publiques et 768 écoles privées. 

Les membres de ces associations sont aa 
nombre 48-SUh34A« vtoaiAM v% tllri«.T rxwwn*'* | -«aria JDOft.BOlla ■ 

On a constaté l'existence de 528 congréga-
de femmes se livrant à l'enseignement. 

Elles dirigent 10,951 écoles publiques et 5,527 
écoles privées. 

Les écoles libres dirigées par des associations 
| religieuses non reconnues sont soumises au 

même régime que les écoles laïques : elles sont 
considérées comme telles par l'administration 
de môme que par le législateur. 

Ces établissements se trouvent compris dans 
les états dressés par les soins du ministère de 
l'intérieur. 

-6Î esosioilob si inq Jri an» Ja sagiuq ansa «b 
Nos lecteurs n'ont pas oublié laJlettré'|ùe'ivl:"de 

Falloux adressait, il y a quelque temps, àA'Union 
de l'Ouest, sans y apposer sa signalure,' laissant au 
public de l'Anjou le soin de reconnaître, au style 
et à la pensée, son nom autrefois mêlé aux plus 
grands débats politiques sociaux et religieux de la 
Constituante et dé la Législative. 

Aujourd'hui, dans le Correspondant, M. de Fal-
loux répond surtout aux critiques des journaux, 
moins pour se défendre et se justifier que pour dé-
velopper la thèse élevée dont sa lettre à l'Union de 
l'Ouest contenait !e principe. Celte thèse, il la ré-
sume ainsi dans ce nouvel écrit : 

Dieu dans l'éducation ; 
Le pape à la tête de l'Eglise ; 
L'Eglise à la tête de la civilisation. 
Mais l'action de la papauté, telle qu'il la com-

prend et qu'il l'explique, ne s'exerce que dans le 
domaine des choses spirituelles, sur les consciences 
pour le salut des âmes, et l'Eglise, telle qu'il la 
montre, loin d'entraver la marche de l'humanité 
dans les voies du progrès, seconde, en l'éclairant, 
cette marche providentielle. 

Dans sa lettre au Correspondant, M. de Falloux 
se montre plus que jamais l'adversaire convaincu 
de toute tentative ayant pour but de ramener la 
France en arrière. Il dit, du reste, avec raison, 
qu'on ne s'entend ni sur le sens ni sur la portée de 
ce mot de contre-révolution, dont on a fait avec 
tant d'irréflexion le drapeau de ralliement des 
royalistes et des catholiques militants. Il constate 
que ceux qui rêvent de ressusciter tout le passé, 
sont en très-petit nombre, et que même dans ce 
très-petit nombre il en est qui se contenteraient de 
l'ancien régime corrigé. Il est persuadé que presque 
tous ces contre-révolutionnaires de nom plus que 
de réalité, s'accomodent parfaitement de l'état actuel 
de la société, et ne demandent à y apporter d'au-
tres changements que ceux qui pourraient résulter 
de réformes jugées utiles. 

Rien n est plus vrai. Il n y a plus en France 
qu'une infime minorité qui regrette l'ancien régi-
me et qui déplore la Révolution française. Le mot 
de contre-révolution, est donc aussi faux que la 
chose est impossible. Il y a folie à l'employer de 
bonne foi avec la prétention de travailler à le réa-
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11 y a maladresse à s'en servir comme d'une 
arme de guerre, car elle-ne peut blesser que cëux 
qui l'emploient ; elle ne peut qu'atteindre la reli-
gion, dont on compromet l'intérêt, et l'Eglise., dont 
on alfaiblit l'autorité, faisant croire que leur cause 
est fatalement liée à la résurrection d'un étal social 
et politique disparu dans le vaste mouvement de 
transformation de 1789 pour ne plus renaître.. 

C'est en s'appuyant sur les plus hautes, les plus 
vénérables et les plus compétentes autorités que M. 
de Falloux démontre l'impossibilité d!un retour 
en arrière. Sa conclusion, c'est que, pour servir 

"I le i&hvè*t zer «s^eq ,no'U96 i»q .» ~-

« M. Thiers m'a rappelé un entretien que 
j'ai eu avec le duc de Baoffremont eu 1867. 
J'aurais dit alors que l'empereur n'avait pas 
compris son avantage en 1866, qu'il aurait pu 
aussi faire ses affaires sur un territoire autre, 
il est vrai, que le territoire allemand, etc., etc. 

Tout cela est, en général, exact. Je me rap-
pelle encore que c'était dans le jardin des 
Tuileries et que la musique militaire jouait pré-
cisément. Napoléon n'a pas eu, pendant l'année 
1866, le courage de faire ce qui était raison-
nable à son point de vue. Il aurait... oui, il 
aurait dû occuper ce qui faisait la proposition 
de M. Benedetti, pendant que nous agissions 
contre l'Autriche, et le garder provisoirement 
pour se garantir contre ce qui pourrait arriver. 
Nous n'aurions pas pu l'en empêcher, et il est 
probable que l'Angleterre ne l'aurait pas attaqué. 
Dans tous les cas, il aurait pu attendre les évé-
nements. Si nous vainquions il devait essayer de 
s'appuyer sur nous et de nous pousser à com-
mettre des excès. Mais il n'a jamais été qu'un 
rêveur. » 
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INFORMATIONS 

La semaine dernière s'est réuni, an ministère 
de travaux publics, sous la présidence de 
M. de Freycinet, la commission supérieure pour 
l'aménagement et l'utilisation des eaux, instituée 
par décret du 5 septembre 1878. Dans une 
courte mais substantielle allocution, M. le mi-
nistre a rappelé le motif et le but de cette pre-
mière réunion; il a fait ressortir l'importance 
des travaux auxquels doit se livrer la commis-
sion supérieure, et sur l'urgence d'y procéder 
avec la plus grande activité. 

Sur la proposition de M. de Freycinet, la 
commission s'est subdivisée en trois sous-com-
missions : 

1° La première est chargée des questions 
relatives à l'irrigation et an colmatage des terres, 
à la submersion des vignes, aux défrichements 

■■■et assainissements et à l'utilisation des forces 

la religion, pour défendre l'Eglise contre lé radi-
calisme-qui veut chasser Dieu des écoles et des 
cœurs, on doit se placer, non en dehors mais au 
milieu de la société moderne. Cette société mo-
derne, la papauté elle-même en a reconnu la légi-
timité lorsqu'elle a fait un traité de paix avec elle 
en signant le Concordat. La royauté avait agi de 
même en promulgant la Charte de 1814. 

assainissements ' 
hydrauliques. 

2° A la seconde sous-commission incombe le 
soin d'étudier l'alimentation des villes en eau 
potable, l'emploi des eaux dégoût et des liquides 
industriels. . 

i noiflu i 9b aiJ-isa )a~ai6i 8?ÊO gel auoJ inoq la 
3° La troisième est chargée de la création 

des réservoirs en vue d'aménager les eaux ou 
de les empêcher de nuire, et de l'étude des 

|: moyens propres à prévenir ou restreindre les 
ototedtoiJrtëP.^i 91 8™°tuo) la°î «a s9.'8" 
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Paroles attribuées au prince de Bis-
mark à propos de Napoléon III. 

La Gazette de Cologne reproduit quelques 
extraits d'un livre qui vient d ôtre publié par 
M. Morilz Busch, attaché au ministère des af-
faires étrangères de Berlin, et qui a pour titre : 
Le comte de Bismark et sa suite pendant 
la guerre de France. D'après M. Moritz 
Busch. le prince de Bismark aurait prononcé 

blient I ordre du jour suivant sigué d'un des co-
nels de la garnison de Montpellier : 

ORDRE DU 26 OCTOBRE 1878 

Suspension des adjudants Oodfrin, Favîer, 
Laborde, Baude, Délitai. 

Les adjudants Godfrin, Favier, Laborde, 
Baude, Délitât, sont suspendus de leurs fonc-

; tions pendant un mois à compter d'aujourd but 
pour avoir assisté sans autorisation à une réu-
nion qui présentait un caractère politique, et 
avoir dans cette réunion applaudi certain pas-
sage essentiellement politique d'un discours con-
cernant l'armée. 

Pour application du règlement du 2 novembri 
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1833 ces sous-officiers seront placés dans d'au-
tre compagnies pour y faire le service de 
sergent. 

Le colonel rappelle à cette occasion qu'il 
est indispensable pour que la discipline de l'ar-
mée se conserve intacte dans toute sa force que 
ses membres se tiennent d'une façon absolue a 
l'écart des luttes des partis. 

M ,8-iorto sb Le coloneitimmmb gieo| 
Signe . BRUNOl|t.i6q Kf)Jn'3g9i. 
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CHRONIQUE LOCALE 
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Nous recevons trop tard une lettre de M.... 
Pagès-Duport, pour la publier dans le numéro | Sa^tMour^: 
de ce jouriu6xio8 a9i6li0ri-lga.1v aoiivfl9ifl6ns)noo)9 

Béduer.. . , 
Camboulit. 
Camburat. 
Capderjac. 
Faycelfes . 
Fons.. , 

10 

.ÔÛUO-ÎÎBY É «18 ,§asilom êojdq. 19i9&nsis>! Nous commençons aujourdhui la publication 
d'un romandes plus inreressant de M. Ernest 
Capendu, le Chasseur de Panthères. 
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Albiad. 
Arïgla 
Aynac 
Bourg 
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NOMS 
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Délégués. Suppléants. 
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ARRONDISSEMENT DE CAHORS. 
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Francoulès. | Locgayrouoif bs 9ÏiatoBQ«i9j 9fltJ 
80iàiiK: Canton de CazalsîflflOilB? Jibnb 9niinjm09 

St-Caprais. ^ftlMvr0 
, nEiJaao1 . 
09 Ô19 Canton de Lalbenque 

Escamps. | Salgues. | 
Flaujacanammoa 6f ? Bouyssou. j 

Canton de St-Géry. 

St-Cirq-Lapopie. | Lucie. | 

ilisq 
Fraysse. 
Lonjou. 

i UOJOBD .àfJnoile 
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ARRONDISSEMENT DE FIGEAC. 

Canton de Bretenoux. 
.ISfitidiTl Jtbob el| 

Belmont, près Brelen. Barrât. [Bastil. 
Biars Gary. 
Bretenoux. . . . Girou. 

Fourniol. 
Labrousse. 
Vernêjoul. 
Vigié. 
Jayle. in sein q 
Erigueux. 
Charlat. 
Larribe. 
Souladiô. 
Force. 
Granval, P. 
Pouzalgues.., 
Rougiô 

Cahus 
Comiac.... 
Cornac 
Gagnac. . . i 

Gin trac. . . . 
Girac .<. 'JQfî. 
Glanesî J Jilmb 
Lamativie. . . 
Prudhomat. . 
Puybrun. aajftBC 
St-.Vlichel-Loub 
Tauriac. ... 
Teyssieu.. . . 

B eaiin _1 
...Il 002 . 

Cadrieu 
Cajarc. 
Caraj_ê?i08ifl.8;>.J 

Frontenac. . . . 
Gréalou 
Larnagol 
Laroque-Toirac. 
Marcilhac. . . . 
Monlbrun. . . . 
Puy jourdes. . . 
St-Chels.!P.a.; 
St-Jesc-de-Laur. 
St-Pierre-Toirac. 
St-Sulpicè. . 

Ponchie 
Alezou. 
Quercy. 
Aliguy. 
Mespoulhé. 
Larégioie. 
Pradayrol. b g9b 8lliri 

Figeac. . 
Bagnac . 
Cuzac. i 
Felzins.. 
Lentillac, près Figeac^) 
Linac. j, . . 
Lunan.L . . 
Montredon.. 
Prendeignes. 
Sl-Féli^. . . 
St-Perdoux. 
Viazac.;. . . 

 , , — 

Canton de Figeataftesli). .isgied afa i 
'Griffoul. Bailly. 

Lacam. •islam yli 

Granier. iDelciauxwoT .ioagie 
nbancdO Bastide 

Moisset. 
PéligryW «I-dA 
Rayssainfo on'a Y 
Rames. 
Calméjane. , 
Niel. 
Destal. . ÏITA 

iDevèze. 

Canton dé -Figeac (ouest).:.23J3g oa^m Bj 

LaviolettÔ?,onPi 
Cayla. 
Carrayrou. 
Lancelot. .onict 
Gratacap. 
Souiry. 
Lugan. 
Lacombrade. 
Carrayonfasj08n 

es 

8. 

Bélillè. 
Debons. 
CayreK artst* Sayary. 
LTOT^MPod ôiip 

Briffautià x sso'/[ 

Fréjaville. 
Longuêï/rorf è"0 
0livié.îrin98T — 

Moussié. 
Gorsesauocf IQ^ 

(le). 
Bouyssou (le). 
Gàrdaiilac. . . 
Espeyroux . . 
Issendolus.. . 
Labatude.. . . 
Lacapelle Slariral. 
Leyme 
Molières.. . . 
ftudelle. . . . 
Rueyres. . . . 
St-Bressou.. . 
St-]\!aurice.. . 
Ste-Colombe.. 

Born. 
Chartrou 
Lompuech 
Roques. .OJJBIXJO 

Canton de Lacapelle JfX nuom ! aalôH 
<ïaaàDll_oxa ÏQI 

Teyssédou. 
Montberirand. 
Barredon. ! ®UQ 

Théiiines. . 
Thémineltes. 

Calviac 
vn9 3aBnë)0oÈorles> 

Bergougnoux. > 

l»ia¥Wgaé;ron 
Laparra. .oiéra 
Destruel. 
Honefoucie. 
Trillié. .Oïéxr 

Êbp(_ô*iBqr no's 

Estiial. 
Cadiergues. 
d'Arcimoles, A. 

Fe?rPa°feB 8otoo' 
Trillié. .onûroe, 
Malmvaud. 

Canton de Latronquièn 

■ n «oH 

Labastide-du-U.-M. 
Latronquière . . 
Lamesses. . . . 
Moatet et Bouxal 

IMa^el, près Latronq. 
St-Çirgues.. . . ; St-Hilaire. 

XSt-Nlédard-Ng!_, 
Sénaïllac, près Latronq 

I 
"Sousceyrac. 
ïerrou. 

Mageilinoal 
Chartrou. 
Landes. 
Laparra. 
Lauze_ria aijsM 
KarUowski. 
Cavanhie. 
Ferrand. 
Bonhomme. 
d'Arcimoles, F. 
Daymon. 
Lagarrigue. 
Plague;. iajàoO 
Roussély. 
Lavernhe. 
o I oJïom IB'J 

pfesyoi IBO — 

Dumas, J -J. 
Gouzou, P. 
Lavergne. 
Bèxàltifiirf atJ 
Couderc. 
Labro. 
Castaniê. 
Peujade.-
Mazarguil. 

'Laroussilhe. 
Espinadel. 

Dumas, J.-B. 
Gouzou, F. 
Marier. 
Roussilhe'î!1':<J 

Lavernhe. 
Calméjane. 
Lafragelte. 
Clamagirand. 
Lavergue 
Vie. 
Bex. 
Vie. 
Lafràgétlè. 

iDH^ISOl 
agette al 

,9)8oq 9b xu_9uid es! aoo) giisb 89 

fifeftfn-tfrfP«l*8ffifftio8èiq «|?8BP St-Laureht-les-T. de Lavaur. 1 . Lescttre. 
HSr-Médafd-a#! ^baftagikJn9l!m_ié3ioq «Ho 
""'.-Vincent Laplaze. Boussac. oi m 

0 Û9 

dcBiuod 

ARRONDISSEMENT DE GOUKDON. 
00 _âflftn^e9ll6ïrr_§ir,. «'"'ï ab eifinao 

9.. 
Bétaille 

"'Cï/Minap 
. yjifi'iÈaMjgnaJc. 

Condat 

9Jneu 

.40.4 
Gourdon 
Milhac. 
Nozac. 
Payrignac. . . , 
Rbuffilhac. . . 
St-Girq-|Madelon 
st-ciaiJ. .-pq, 
St-Projfet. .t&£M» 

Gouzon. 

Souilla 
Vigan 

?uejVr4iYr! 
le). 

'8»f 891 e 
Tdcavent. h 

Mal bec 
Auzié 
,Malle' 

landin. 
alleville. 

Il filfjfi 

attH^D^b eidmoo 

*^»teoéiq 893 
Lagrèze. . ' 
Jardel. 
Delpech 
Maury. 

1-îâÛiylj nb âio)i97| 

Alvignjic. PV^O; 
Bastit ' 
Carlucjst 
Couzou 
Gram 
Lavergne 
Miers 
Padirajc. 
Rocanfadouc,. 
ThégA .--ifijlsai 

Davidou. . , Vilard.1 

fonlinflÉlE B 1 <UPamV<b 
^"^CaiftSrî'&e âM-Mliol fil evôdss ,en 

Ba{p. U .909_|Va6/.8oaze9b enpi 

liourdarie. 
deMÈa'pwe.0' i 
iêtflâffstud ao'b 
Terrou. 
Blanc. 
Callé. : e 
de Monlmaur. 
B#¥l_t. 89109d 

le)«03i «• 

03 Ï8l • • • • 
. . Ali 

Vayrac. nifijisa 

Canton de Vayrae?ia31o ■fi;.loaoai«i?nni_ 

830Ê 

Q 1 

ChatieiJ9mio ris] 
Guary. 
Neuville. 

St-MichMS'JB_îflEiflfe8Josiv m fèmrM^ 
S,^mk,im Delmond.';1,8If"'a1 6J 
*-rraul. ; ai*Pèrr^wpon fli£jl83 „. 

snth n,rl™ ... U3' .81U 

I 

)0019 

Diverfs journaux r. 

Seïres. n0B8 891 *7 

tiMét.Q^Ofl ioo 

Bmofikb leaize'i 
'Mazot. 
Và^ssoa. 
j^eQeb iiisà 

Jbdmfi^ 
S 

briea_&nCae3Tiiriaâtidé^Hi_rflib e èdaiddslaoi 
BeaurnaUûQ &li. 
CaniaL.^j-^g 
Fontanes-Lunegarde 
GinoijiHac. . . , 
Laba|tid§4{gg%t 
M ont faucon. ,. . 
S'-Sauveur-Ia-Vatl 
Soulamèsaob 09, 

^âiritoBïàqo mal $b®big§pMb(l .e-J 

Coîdéfy 
Vidal. 

•longia^ 

_ifi§ eb 
Rigal. , 8 

Bonhomme. 

LacamïiioiiJaeb a 

Cnannac. 
19 feWb#rt en ccrotiî aai] 
Bafeyâebôi ,&M 

ictionnaires qui, sans doute, 
manquent de correspondants en Fraûce, ont 

i^é nzmkiMumQÏée $$tt&€ffts ce qu'ils J83 
((gP^rpmént.qorioi i^i^

6
r§g4jg|^neg| ^or les DOiiiH 

lBqèÉê
S6Tmràmb^^^ ^'

 Càlmc
?
D
ïp^|^

,81èlàll)8i 
fim?!f)ear de2S^QT3feiqffi§9 fiw^Sirjla^'aelya-sVe0!''* 'mi 

Lot pc or Sbylftij__ffla^£su^§^ 
garrot dissement de Gourdon, auxgj^jg il.aurait1^ °k 

ai fait venir non pour exercer une pression sur 
vous, majsi|^p^a^i(i%|filaj^rQw le choix dés ,5',1£?É 

aQi;andi(lalsVs^fitg§fg^%qjav^sL^est que Mjff. 8f^» % 
Ht tel doi*

W
fe^

dW
n

ffl
é>

çl
g[

filofjJ
■ ' ̂ [^°^ 

8ia9)Ce|a est donné comme un exemple scaBal- 0Ji 

leox de candidature officielle par des gens dont J'V-

Mdbla can4^u^ officielje. Ll\ 

SaigoffiiiJoJfl9 
Vaillkc. %bul. ̂ ^^tiSgm^mhaz 

Canton de Martel. ,19)ônfix 

Bala|ou«b «9>d3j)&ad»L 80fib 870 
| Vieil lescazes. 
Sdurat* 
Chambon. 
Nayrac. 
Linars. . 

. . « . 

1JJUIIIUUI.1. 

Castaniê. 

Mamoufsb xnq Éoimh K 
Treil.-.fa .booaiaejf Djrban8 

Espalien .i sria «9b n 
Souilhé,, ..sb xiià 
Labrousseiâiêioil sj 
Granval, C. 
Causse 
MontMÉiitEup 9l J3 

■ ■ Espédaillac 
Fkujac, près Livernon 
Grézes.. . , , . 

J
h

lB,epOPP? §)§ ^ 
Ib^iirerBfinej^. -

Qoissac. ...... 
Réilhac 

•,9"Icrfiri 
Ste-Eulalie.. 

ï;l!x r. 
rue 

Sourlou. 
Cabriès. 
Pégourié, H. 
Cavalié. 
Ville. 
Salgues de Gêniez, 
Ausse|3ffljJn 
Cournède. 
Alibert. 
Gaillard»-— 
Rustaud. 
Francoual. 

Laroche, J 
Duffour. 
Auss'ëP.sî ,8iod6D'Â. 
Larrive. ?iud-xib-| 
Pégourié, J. 
Calmettes, J. 

Courdès.^S9™. 
Mamayou. 
Calmettes, A. 
Toulza. 
Gamel. 

Assier. . 
Boussac. 
Brengues 

Canton de Livernon. 
Murât. 
Devèze. 
Trémoulet. 

m i ;Ca 
Corn 

bé¥. .ô!aîD^ui%oi8.t29,ic/9 

Sonac. ! 

Andral. 

LiêWjKîllidq . 
^issié. - _ 
MgeiibetT. " 
Ponsjlqloia eJi 
Despeyroux. 
cffbODierT'90^ 

Si-Sinrflûi ^ab. sin%oqfiej3|«qnjlu 

Carbone!. 
La ta pie. 
Lafon. 
Breau. ,oi)cûï ieiï 
Larnaudie %gmè,

È
J<?

SL 19 x PeVrilles.. . 

Ifurenne. 

Cazi|ac 
CresSensac 
Creyfese. 
Cuzaïnce. 
Floirac 
Marfel..... 
Montraient . . 
Sl-Denis, près Martel 
Sarpazac.... 

C&là 0H1 

Lamothe-Fénëlôri 
Loupiac. . , . . 
Malclaf.016.89.1^.18. 
Pa^rac 
Reilhaguet.. . . 
Roé (le) 

La plague. 

Nayrac2 3 T 3 I 
j'Doutres. , 

Canton de Payrac. 
'èswg'ïeaW T3i 
Baleste. 
Sainlamour 

^^§hd 9J 

Jauberthin. 
Rivière. 
Laubat." 

[Fouché. 
Dupuy. 

Darnis. 

fl^ld^êioJafiq s 
ÂlMév')0^uA •uol^jqjgpo noa eb àJi 

CapvaLnjeqqilidq 
■afoQ.., W; 

o aeJ 
St-jGerma«n. 
So icirac.. ■ 

gMfeaJjijô J0O mania F,s iel, 
Rëveillac, g Uzech. 
ferôigm xi3 £ aôamsb 

P°n%fi9'iDoq êëso Born. 
Molénac. 

novuoq 80 1IJSV 
Canton dè St-Céré. 

LaèaBane?3 ™' 
'op 2)fl9ffl9§ 

-1108 

Autoire 
Bannes. 
Bic. . 
Frayssinhes. . . 
Lentillac, près St-Ccré. 
Loubr.essac 
Mayrinhac-Lentour.. 
Saignes 

y-tffï8i-J0t)l9 '86 

Cances. 
êfllft ,enfiq 
Sudrie. 
LherioiJoisa nb 
Acvrolfis. ,. . 
rlprW.-DÎâ S 
Ayroles. 
Soulhac. --

Cuquel. 
Darnis. 
Mazet. 
Laplaze, >, 
reulières. 
ïournié. 

Concorès.. . . 
Fréyssinet.. . 
Lahiothe-Casse! 
Mqntamel 

PlWnètt9b.;'ïî,0,a£ 

Lauvel, E. 
Vialette. 
Constanty 

Canton de St-Germaiu 
Marrouch 

|Gé^u«§i9d au ax/lf 
L8Wër?qU^ eaadioa 
Tocavenr 

90 St-fchamarand. 

Gizard 

Fraalaiwidlfcnu aJ 
Goubleau. .... , 
DelsoForf lIot h 
BèncMepafediaxf. 
Frankouj»fedï9lI 
Pradié. 

Périé. 
BW&è (Ifid A — 

ISS'»"00'1' 6 Y 

pj Dçgagnac. . . 
Lâvercantière. 
Leobard. . . . 

18 RÎimpoux. . . 
Sàlriac 
Thédirac. . . 

fâïïlo^dFSa^âë'.a luotasq noj — 

Sourdèajdmuo'i 
de Gransault-L. 

Gagnac '. 
Lacave 
Lfachapelle-Auzac 
Lanzac 
Meyronne. . . . 
Piusac. . AÎ.ii.i 
St-Sozy 
souillac. . . . . 

VidaU noJ ,èih 
Grangié. ô,h 

Canton de Souillac. 

Margisliaq «I J3 
kmmkq fil M 
Bladier. 
Pêrlè^aq no J — 
Bach. 

erre. 
fiq fil i3 
lq fil m 

Rougfil.nof t08iJ @&\v&£>b ,u* ô(I 
Baspeyras. „02io $RB4b ai àa 
Freyssenge. Laval. 
LéymteqeJLibïO.q AriB^èl èuQ — 
Bprà^in nu sb i M&Bf^R^on ik 
de Routières. Planchart. 
Faurie. Olive. 

20| 

si première rectificatlôn^^Pre^.c8^ 
M 

non J3 

e[ âfe Cilmon est sénateur inamovible,®et non9p*S§^ W 
séna eur de Seine et-Oise; ensuite, qu'il n'a 

aUenu à (?(9âPdôtfLaMSaTOMiêab âéigoiali^saitg^Q 

i style-. -û9,J™qq6 mp «eJaB»ioa amoo éel bfy
m 

\auB{ Miis enfin, quand il l'auralPSfift^fiiilobaiSiSnÉ'(im 
été i ans la plénitMe ide .s.oa»dr.ojt, agissant 
corn ne citoyen, dans son proura* département, 
comine l'auraient fait les bonapartistes, ainsi que 
le maréchal CfooroberL'Ir DeslV^'t^Actfbâ^^. 
public, il n'exerce aucune autorité; il a donc 
absèlumenVlgj droit de manifester sdu^Èfp^fâpiwtt 
sur cette grave question des élections sénato-
riales. Youqrait-oâjuj. èo3|9er sa qualité d'élec-
teur et l'empecner d'employer, dans l'intérêt de 
ses idées et l'influence que lui' donnent sa si-
tuation dans le département et l'estime dont il 
jouit parmi ses concitoyens? 

Cette prétention serait vraimem par trop 
choquante, surtout de la part de gens qui ont 
applaudi aux manœuvres frauduleuses et aux 
violentes pratiques des aventuriers du 16 

. -loin erjp nb •ttijy.U ab KJDo"jitJw# eJ 
fil t8imsb 19, a^ifiad esoo giev .oijfim itew 

HiéT,80Sa fl»!0Mlbf^»i4P8(P «%'B eglaosai&meiq 
ch^p^9ïdBflrfc6,<^ !eali^o teôipefeseimol 

Ile de rentrée, •sibioibi jaameidfi'iàbiaaoo Jaô'e 

À Çaleiflfe ^«^/is^ftlt^lë^eàréalwto.aleœJ 
ieu dans tous les tribunaux et toutes les cours 

dè Fiftfface?uW1Pâîig,«]lé mS^^iPSàÎBt^Espritiiob 
e|t c'é^ifie ̂ âapr6§en^ûiâ«''i|^ Câu^Jdafiaiàiqèi) 

Saiu te-Chapelle. .esèoooonfi 
,89J6o ael iua eausiwl loomôlfeJ Jifilàiaai sJ 

s.aiegafib abofiig eb liiooo aa£2 isopaii 
L'affluence des-fidèles était considérable dans 

nos diverses paroisses et chapelles, à tous les 
offiolB lûojeati, et]principalemenit kila catbédWnié'l 

M 

FEUILLETON DU JOURNAL DU LOT 

iqSO 00 1$ novembre 1878,. IfK)Q e ^I308 9)193 -* 1 

'onespondance Littéraire xuPtMk.'^^ a 
eàJiarinni tio esibfilfim asl ta9ioag9ld 89l Joobl 
eb aoianeq eno ,aonfisùi)6i§ 9ao àviJom )aoin| 

.emiolôi ebÈg'ooo 9!qmia no no ,Jej3' 
-fini zofi eiinfiifis fia loémelfi^ô bo9ià ili1*! 

CHASSEUR DE PANTHÈRES 
• *U£qtûmOai-89ul£J} 18181)8910l-g9bl£§ , 819ia 
89)00) è IpM ERNEST CAPENDU.! ôb eJaegfi 

. -îm aeb aelôiiaoa 89l ioa eelhoaai 89qnoai9q ael 
89'iiufi )9 t9fliifiW fil e| Je enedO BI eb 89iëJaia 
eb noaifii e eàaoqaa .esopildoq andileuaiajmbfi 
Eioel 9b DO xrj£75i! 87091 eb .aaoiJouol aioal 

r . SOUVENIRS DE VOYAGES. =,UC" 
Jioib iafinooT -ffiol HD9Di30fi aoof Ê ^ooiaa6loiq 
au é no noiaasq eau é ^èlf&Miàtf ènu è 

Le 12 Février 1848, deux semaines è peine avant 
que n'éclatât la Révolution, les Maronites du Liban 
faisaient parvenir au ministère de Louis-Philippe 
une dernière pétition ou plutôt un cri suprême de 
douleur, contenant ce résumé effrayani des cala-
mités qui avaient suivi dans la Syrie notre premier 
abandon. .enilooi'a einafiqcuoô fil ()ioib eo 
-OKjCkîpabandon où nous laisse la France, s'é-
criaienlces malheureux, voilà la cause des malheurs 
qui nous ont atteints, de notre ruine immense, de 
notre sang versé, de l'incendie de nos maisons, de 
la profanation de nos églises, du déshonneur de nos 
filles, du massacre de nos enfants fendus en deux 

«eproduotioB interdite, 

ar l'épée sauvage desDruses f» 
Et ce même of l'idèPWttlWur ^'vëils*Wtôfcftàïio 

848, devait retentir en Sifflé eajfcjd^u^^gi-; 
emps la France avaitr^bandanpe..les. çhréliensl du 

Liban, et la France est le seul 'appui que v'bterfif0ah' 
Idonné aux M»""|ilM mj,,, , 

Dieu seul est bon pour la Syrie, disait jadis un 
archevêque mar^^.^^va^liint-ijl^^inag^iflcences 
du Liban, les richesses de la vallée de Bekaba, la 

j'fécondilé des plaines d'Alep et-de Damas ; mais en 
I gémissant sur la déprédation des pachas, sur la fé-
■ rocité des Drusës1,asur,WfaDaiféàe<cj%èPde tant de 

sectes idolâtres qui fourmillent dans la montagne. 
La parole de l'archevêque est vraiè depuis l'arn pre-, 
mier de Ph'égife jus^ifi,"-«0*ffttirs' î elle 'caractérise 
tout aussi-bieqp'te passé que i'époauft^acLuelIe. 

En tout temps, en effet, les biens de la Syrie lui 
vinrent de Dieu : ses maux lui vinrent des hom-
UUIS I M ■ < 

Cette contrée qui, dès l'origine des sociétés, fut le 
champ de bataille de tant de conquérants, la terre 
promise-de la plupart des émigrés, est devenue au-
jourd'hui un asile de proscrits, et demeure toujours 
une proie facile pour les ambitieux. Chaque peu-
plo de passage y a laissé des traînards, chaque armée 
des maraudeurs, chaque ancien possesseur des des-
cendant. On y rencontre à la fois des Juifs et des 
Perses, des Grecs et des Latins, des Francs el des 
Arabes ; puis des persécutions chrétiennes et mu-
sulmanes : les Maronites el les Métualis, des victi-
mes des destinées les plus étranges ; les Samari-
tains et les Kédamécès, des fous des espèces les plus 
honteuses ; les Kielbièhs, qui adorent les chiens ; les 
les Jézidis, qui adorent le diable; des indépendants 

venus du Nord comme du midi : les Turkomans et 
lis Bédouins ; enfin des despotes, les Ottomans ; 
|es fanatiques, les Druses, des,brigands, les Kurdes. 

I II n'y a donc, à pr.qpçement fjarie^ pas de nation 
yrienne ; on ne trouve dans CTTO belle''éôntrée 
U8 des habitants différents d'origine, de caractères 

et de mœurs. Les grecs y ont apporté leur esprit 
Commercial, les Juifs leur passion de l'argent, les 
[Arabes leur amour^de l'indépendance, les Kurdes 
[leur ardeur du' pillage, les chrétiens leur sentiment 
[de charité, et les Druses Jèur/féroce.é^oïsme;;par^ 14 
jtout, sur Q^eAefm^ulèniftoWèSjqrpfràgg \k'Ù^9oY 
est étouffé par le mal, les jl^^ç^ie^jin^r^-^j 

I lions ontràjee;r#ba],lrei le^.plu^.^rjûels instincts. 
Ces réflexions que j'écris ici, je les, faisais îl y 8 

dix ans, en 1851, alors que, quittant Beyrouth, je 
J m'apprêtais à (aire une exl^fêïbn'^ÔPltf'-tfdfh'iifgTO1^ 
1 jusqu'à Deïr-et-Kamar, l'aire rWdtflâfb'teaèdà oeesl 
■ avides vautours qui désolent le pays, la capitale des 
; Druses. .Bsq ohzq non àiiuofi'J 

Le brûlant soleihde juin heurtaHjjqû^fejjle^Qjpp-^ 

chers ses rayons incandje^^Çj^jJ^j jsr^0aaffirjnaàVi 
horrible, et je me prémunissais contre ses alleintes à 

grand renfort de burnous amassés les uns sur les 
autres. 

Ce jour-là j'étais donc enveloppé des pieds à la 
tête, et mes couvertures de laine retombaient jusque 
sur la croupe de mon cheval, excellent coursier 
arabe fort laid au repos, comme tous ses sembla-
bles, mais, comme eux aussi, admirable en action. 
Un nègre conduisait à distance mon second cheval 
et portait sur son dos mon mince bagage. 

J'avais pour guide un homme de vingt-cinq a 
trente ans, de haute taille, maigre, sec, nerveux, 

tess-' 
comme 

fehii^oftP amiitàri, ̂ ^W^WfiliOnSiifliQrWgft.89'1 

uâ'ltëiefii et*gr^e9jorpiIiSeaun^£0û8«SvVlli7 
ienliiènlaâla pffllaBtrjéél^gahL eÇÇftSf! EWdfiJ'âJrB' e$fcol 
rixrjaj/gc hjijjUggr g^fj cûjiduujftp $ffàf?Q)$aMt

uha3 
1 dejuujl tyî&flfôWfiïKPQti tl,meu,l?r ,avec ^0,f, anoi 
a ville de druse et me ramener ensuiira felâyrljurm 

On m'ayail affirmé que la compa|nîéWw§ràv*1tll 
ersonnage valait a elle seule une escorte, qu*i 
râtfes§i3jî0i»rââCÉ3o|fé!t6i^àfi JlstluidfSéilUtW6,*;^^ 

banditsgQnbd^P'°flS1?-§ftK5,qf)) SilBr^ilH Tffiî>® 
contre fâcheuse des panthères qui abondent dans la 
montagne, et sont plus redoutables que le )i<jn,'g >.j9 

Le# mahométans appelaient riW9'^^»^^' 
Abou'I-Abbas ; les chrétiens l'avaient suruomfflé I» 
chMseW>3®Bpafflt$rd. slLdait ajjiffipibl, BS^O'^0HX 

exaiainaub A^nôbAbJi^fe ̂ ^A^9nifà'jsMt 

Etait-il Asiatique ou Européen?Il pouvait être eg'Jjj 

^îlfg^i'stfj ?SrirflHrrl4efl^oute f5'8'1 J&er?"'s' d 
tant plus que lui-mêmo paraissait fort peu fixé sut 
son origine. A mes questions à cet égard, il aval 

répondu d'une manière tellement vague que j'a*^15 

conclu qu'il avait fait son entrée dans le mon 
trop savoir par quelle porte il y avait eu accès 

Etait-il chrétien» iuiL ou musulman,"? Le 
existait encore à l'endroit de la religion. Atou 

Abbas n'allait jamais à la mosquée, ni jamais 
Aussi les chcé-

land'3 

doute 
bou'I-
à l'é-

glise, pas pltis^ffryà' là'syrïagog'iiêO 
tiens et les juifs le prétendaienl-ils musulman, 

ou juif, ce qui se traduisait chez eux par le s,rnP 
é^if&SlSffieeopaK)8iiiq9b .tieAn 89b ia6èi» o9,dl. 
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ont oU Monseigneur a officié. aoioer 

ojedi à loccasioa.du jour des morts, 
-nombreuses v4sl«iïlao cimetièrftiiiO . . . 

<>BU .éinoy/oJj .^IBUO . . . 

ie ministre de^Và'lùerre vient; deidécider 
certain nombre^ permissions ;dej trente 

Mrs 
renonvelables pour une égale durôé/sé-* 

|BniK^f3Le droits percuteraient de un centime 
3|Eiri>|ia,KJrai c. .DB88DO!1 

.'liDIIoO 

ftfonnaie de Paris y,ien|;;o4e frapper, un 

IOS 

boursab es daus tous les bureaux de poste 
saos autre formalité que la présentation du ti- B9. 

certain nombre de pièces d or de cinquante 

ABAL AL JOLI BOUÉS 

Il s'agit encore ici de berger, de fontaine, de joli bois, 
de rossignol ; mais c'est un drame affreux qui se 

asse ; un amant tue sa belle malgré l'iutervention 

Etude de M« Delbreil, licencié en droit, avoué 
à Cahors. 

en o. 

t délivrées le 1" novembre, dans les corps francs. Ces pièces, fort rares jusqu'à présent, 
r° lol)ies armes, à l'exception* de ceux qufw J seront prochainement mises en circulation. 

riCratent3DasB68W^ «dôujlaaL msuA\. 

C^P
E«K|M du iHâffl ̂ f^i^ 

Jis0û de 3 0/0 de l'effectif, seront délivrées- . ̂  ^ M M 
préférence aux engages volon.a.res qo. comp-

 m &
 * ^ 

rt<ffiICiSlU'' géifiP^Pï9?âb 10»afique 
de présence, justifieront d'une situation de 

aille àSw^W:^'1 

Les sous-officiers et ca 
sous la conditions que Ji£T 

8U0V 

ioarticip'er a ces congés, s> 
!r absence ne compromettra pas l'instruction 

"donner auxjeune* $fb^«#$diM»ÎM*fcfclùbasfi* 
., engagés conditîou^êls^fflE^P'tt*e,4â*iob 
■j..A."

REFLFI08 M<im™ ÛO ommoy ôanob 139 t, 
Qob fc09§ aeb isq, e.ll9ioDb 9ioifibibn£o a 

à la petite 

cori 

du rossignol. Tous les vers de rang pair se terminent 
— Chanson toute quercynoise. 

Abal,abalaljoliboués,
iJ01

^g(*" 
Y a'no clairo fountaino. 
Gayré digun nou la sabianV'fi'e'iO 
Sounquo bergèro Nanetto ; 

flillujlH 
piiO*j8 
ifiI3-J8 
j,oiq-j8 
uJIiuo8 
n/s§i7 

de, notre scène. Il est certain 
9rrfl7flS8iioSvf,es sacrififMla œuDieiPaiiié Dim-

pose our notre théâtres, le public est en 
Jroil 'exiger des artistes d'un bien mérite. 

ifi f JOSBM] , .nonaT]. . o 

.DOBa^uV 

écrit de Detâzé'viiie 
Samedi, verseiaq heure lôï 1S« 

teurs 
2 

riqaasJooa gel inemm, jl. Tnchard, employé prrn 

;%a'fl li'op ,9Jio8a9 ;93iO-)9-9ni9ë eb IOSL 
D3DS)le^atateg«è des ^.coœpeûses décernées 

aiij expesaatsctèe g^xRpsjiiep ■ ̂ g^fo jjjgft 
avons relevé les noms suivants, qui appartien-
rjeat à *tadélparjtërteqfe!jnfi'I (i bmsop .oûae tim jeun 

à)è 

ordjmoo 
IMoèiaxi el 

01 

gds 

' I 103 

09) 

392 

m 
do 

I 

M 

Jûfâ?jiâfe «78»:'b_o®ao*B dWLiaslq el gotil 
t
lU9mo)i£qàb j^jjjpiq ooa 3Q£b ,09^0)10 oujmoo 

eop iaoifi «39J8iiifiqfinqd ael |t£] jnojcmJ 
Wa/to.^tofif)laï10'lû01^ Pou' 

M
0b « ii :à)ilo)rJeolàq6n-

ï««qrKrAjVWteaôîlr?flieres 

-o)£aô3 èûoifôelè lw.aLiJ3ecip 
-oele b 9iil£Up £8 ie#' Pa§es ?» 

■ ob Jâiàioii «oab ̂ mâ$mtm'\ le 
-ia fia- lfl9oaofr-rnt,t)[ip eoaeoflai'l le 399b 

li Jaiâ KBiâsn'EM lawafSWgqëb al meb floijeui 
Il neigea Cahors depuis ce malin. — Nous 

voila sans transition ménagée en pleiu hiver. 
Le thermomètre marquait 3° hier, aujourd'hui 
4°J|2. ?..V.'Tdr,Ot!.-.-ii 39|îoàoa6£n Xfifi ibtii 

ïïl ub eieiiajqm £9p eoupiUnq 39)0 
Le Républicain de l Aliter dit que mer-

credi matin, vers onze heures,.et demie, la 
première neige «fagl Œonjrétfe^ JjOulj-çg sous^jj. 
forme deugrésii opaqtôrjt djir.^Qûàb^en^ve^eg 
peDdaatîdisaauQtUAi'PBSKffflq \êp m^Mè 
s'est considérablement refroidie. .901)09*1 eb 9 

baisjûuimAb^àmimstm^à^ fomWi 
duitliBttabft^eFSemjDij ^m^rjri^ue9.^ 
dépasBffiitobiesiiJ©© ̂ ri9iio^a^niqngys e^gte^ 
«Moncôes. !!eqad3-9ioi<|B 

La mer était tellement furieuse sur les côtes, , 
marâP, ^ll^eyeTby^pTeHjt^'imfroJffl^ 
risquer sans courir de grands dangers,3JtàdÊeiy|îgo(| 
il a fait une gelée: blanche assez forte! 9M:IUÛVJ 

Màrdi malin, la neige tombait à partir de | 
FaméÉôd'èt *bé?«fllodésqfohàinps JUM(UÙ| éfohî 
Nonnandie*. dans l'après-midi, vers trois heu-
resys^û^rage.:épouyan!la.bh3 a^^çlalé, au-delà de 
Villers-Bocage; enfin, le soir, la grêle est 
toritiée avec abeffldérfi^,'1es;tlr>nbt8rr8iqsléstnfiiitr 

entendre plusieurs fois, et des éclairs d'un 
rouge de feu ont illuminé le ciel pendant une 

oniroTrea e^liuarie lonscaei em îa seuib eb êlfi 
WWigeajasSJJériÇggnfnoa B| 30I, 5rai2is j,fiyÊ'm „( 

i.a neige a fait également son apparition à 
Trôy^#,9'Éft'c4le^btiïb'ait àigajosè$oçons)mer£«e^hj 
DttaUtfjF afln^ Hb^'^âfâ "^^e-^'ôtolqs^bdBBSîJilBiÊal 

Doiibs, où elle couvre les monta|nfes^'îfîlïi!a\rtW,00l 
«t i, c •n?'b?' tt"P îaifle!"ob9i aulq inoa 19 ,9ng8înorn «^afoguenj},, Jn9ie,9qqe ?nsJàmoiie

 s , 
On nous écrit de Charmes (Vosges), le dO 

.onsia 
' .àilfiO 

UnoM ah 
BS des 

9Û 

ma tfai-
ont cherché à dévaliser le bureau du chef 

gare. Dérangés dans leur opération, ils ont | 
iiineD 

n destiroirscrjfiDBj .lebiV . . ".oull 
» jLa femn^^jtf^yf de garô6'Iî*irfd-1*pe^at>') 

rjn jenne homme à mine suspecte, accompagné 
fille, rôdafit<sl8& alenloaESiçaélteLen don»jm 

|ignaleme^8lfSYeDdaro^?ry[ipPoe "tarda 
'arrêter. .lolieM eb aoinsD 

lîdèunq 
anale 

pas 

lis » 

etite 

Le brigadier a trouvé dans les poches du 
homme él»fao«SK

:::
--

ngivlÂ 
lilêfiS 

osnoD 

T9VCJ 
emiM 
iibr/1 

«ubi;|i(i; >o,'l 
iSàdT 

1011 iO 
edfij 

duo» 

Amay béléou la sat pas bien, 
Soun aman la y enseigno. 
La môno passa per un boues $b noJne3 
Kou y érô plus passado. .olfiJijO 
Nou sièrount pas al met del boues, 
Qué boutet pied à terro. 
— Tsentil galan, qué boulès fa, 
Quand boutas pied à terro ? 
— Boli .<#fl^W grand bastou, 
Per bous ano gaouletto. .goupofl 
Hélas ! moun Dion ! tant la battait, 
Per moEtaàafrMta/ifoôngHogigai. 
Lou rdussignol er'din lou bouéï 

..no 
.8911 

I 

.Ji 
iip 
.oc 
. 80 

. . .0£(l§ 

.Joiuol/J 

— Tsentil galan nou la tios pas, 
.Ofill 

. XIIO' 

nol rJr,a 
.OBI i\r>0 

.3G8U9 S')'lD 
Pout llpfeirtiiique loSBflfDiflQteylott • • «e; /4iÔ 
.ouIlieduBii .osT/cm. . . 

.9ièivijj 
.eogElqBj 

VARIÉTÉS 

.901. 
 oc ioll 
 |9 IBÏfl 

. . . Jn-dGvJ 10M 

. IslTiiM êâiq ,11. afl-JZ 

. . . . .OBSB ne8 

Nou n'a pèro ni mèro. .EilBqeJ 

PerdéB^gUn^g^ 
Mais siiabôtflaipèrq. - .ôilliil 
Lou roussignol s'en part d'aqui 
S'en bay trouba sa mèroj^J 
Y dis, — bountsour, bello, lisa: 

lçv(c:) — Yo las èbé toutos ayci, 
Océtat -liSi|«18|tsouïno. .àillhT 
- L'abès obal, dédin lou boués, 

.)v.6T 

•voaoQl .89iJrjoa 
.OGÎYBI sb noiiifi3 

LOU PASTOR3 ET LA,PASTO|URO . 

idyle pastorai^,|r}né bergère se moque de'.la' tifal-8.9'!^^ 

I Iité de son compagnon. Aujourd'hui on n'appelle 
lus un bergejji^ij, pastour; ^str«ne expression ^ 
ncienne e^q^gugj |on dit ïga^ p^Ç^éj! 

us«d tofl 

Per morto l'odu quittado 
Gaï roussignol, sé té 

A^P^ril1ffléi3ia ts%m\>i!ôfmua 
T'en farioî dansa'n mànugët, 
Un branléxdëltaïusiqîijHijggjjo/i 

•OiabuoD .ednTaveJ 
•oïdfiJ .9n4anlfîf! 

•^nB^O .9»9§fill6j 

.liiraifixsMj^ .9ugi9VBJ 

.(al) 

VENTE "DE BIENS IMMEUBLES ■ 
"Ifflpehdant âlune sâccâMnhaWke^0^0100 611 

t09§192 OfiStK 
8(lixl9 
.acllilfi 
.ocn' 
a 

Adjudication fixée au vingt-sept 
•Ttô\émp#qi-muiïmt woq oldfieoeqsiboi Isa 

Par jugement du tribunal civil de Cahors, en 
date du vingt-sept août mil huit cent soixante-dix-
huit, le sieur Antoine Couderc, curateur à la suc -
cession ^vacante du sieur Bernard Ferby, quand 
vivait négociant, domicilié de la commune de Val-
roufié. niais demeurant dans la ville de Cahors, où 
il est décédé, a été autorisé à faire procéder dans les 
formes prescrites par la loi, à la vente des biens im-
meubles ci-aprés désignés. Ledit sieur Antoine 
Couderc, qui est domicilié de la ville de Cahors, a 
pour avoué M. Scipion Delbreil, demeurant audit 
Cahors, rue du Parc, numéro 12. 

IODYJB'Ï Biens à vendre. 
| 1° Une friche située au lieu de Combel-Négre, 

mune de Valrouûê, portée à la matrice cadas-
3 dè ladite communé'rSOT4 r^Dattére^lVSMS^''1 

tion A, et contenant environ vingt-huit ares soixanleuoi 93 oh 
centiarjes ; . t 2° Une grange et pàtus contigus, sis à Valroufiô, 

lil^MStésjsorJsny^rJÉè^llWS blfi#|0iigftè?pM8tfl«* zvoYi 
dastral et de la môme section A,et d'une contenance, 

k'idftflvinbt-slx cent'aj^feenvir^îau „.,tws^ir4 „i r. n. 

'«f /iiofè0 fne terre sitùéFWmffmB^ièn^^w^rroanô,ODfl9^fi,J 

ibiBP/'éasous les numéros 19123 ot 1084 dudit plan 
cadaslal et de la même section, et contenant environ 

■ deux ares dix centiares; j 4° Un pré sis à Palouché, porté sous le numéro 
BTHBM ■ sJ'jiiiaraO* Idodit plan cadastral de là même section, et 

contenant environ deux ares quatre-vingts centiares; 
1 5° Une terre située au même lieu de Palouclre, 

nt, * portée sous le numéro 1805 dudit plan et de ladite 
section, et contenant environ quatre ares vingt cen-
tiares 

.91 
• êO'll 

.1108391 
..9ahiji;t/I-J86oJUne terre située> an lieu dit le Verdier, 

..9drnolo:i-3fipriaB sous le numéro.l.')7y, du même plan et de 
la même section et conteoant environ cinq ares, 

. .89^uk lodling] centiares; BU 6 Q ao"^ 
7°j Une terrô ̂ rtrièe au lieflo^guJMibeT6raBaaiûOflfii? 

commune dudit Valronliôi portée.sous les numéros 
13QH et 1362, dudit plan et de ladite section, et 
contenant environ neuf ares, soixante centiares; 

Jf-J-Db-oViJai dcJnerPar,ie ^e cet imôffiu*lBreSJ e« été en 
. .'eiôinpno jcjprfj •"?88?B1'1 ! , J .zqmsoaa 

.893691 [JEJL ^Ens ces.«»ù>al)les| sont:situés dans la communeocf.ufil'ï 
nTlobaja jaj ioI^e falroufié, canton et afç^^^pDjÇntjjfle Cahors, 
.pnoUcd ma h Bddfl ^pendant tousse la succession vacante du^dit 

.j^ieujr Bernard Térby, Us seroBt veïdusaialâS%tfI,lw",<3 

chères devant M. Galup, juge au tribunal civil, J8I 

.oiiiilill 
DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES commis à ces fins, et aux ^charges et conditions 

ib 

ia 

il 
4b 

'il 
octobre, que la neige tombe à gros flocons ot 
sans discontinuer depuis deux heures du ma-
lîn , 91. ,l8/00(l 11 • flsàqoma uo eupilBiaA li-lisia 

En Angleterre, la neige est tombée mercredi 
i Londres pour la première fois de la saison. 

efe6&299i6$l«tg«r, U*Wti^r^il}iferr?eWiil^baftfei 
dolente tempête qui a produit une marée 
d'une force extraordinaire, accompagnée d'une 
chute de grêle el de neige abondante. 

■'Dans le nord du Staffordshire, la chute de 

s'buBi njrnhiaum ^uwwkjeJàiq elaliui BSI-JB aneil 

pour but de remplacer les mandats sur la pos-
te, eu créant des tikets, depuis cinqiJate&l^ 
times jusqu'à vingt francs, qui seraient rem-

? — Quand lou pastour bay amouda 
Né crido la pastouro, Ion la! 
Ne crido la pastouro. 

— Pastouro ound tiraren garda, 
Cat al Roulis., ilsous uno houra,- lo: 
Cat al bofrisortl&jis uneîhîDœroc'î^ 

— A bal, ^jJjafflLl joli boEu|g"|°Q 
Y a dé tant bello herbeto, Ion là 
Y a dMÉ%m herbetoi0i('If'* 

.eiaifBdj .ôibBil 
— Lou pastour s'asset'sus un roc. 
Et la pastouro à loumbro, Ion la ! 
Et la pafefê«P0-ah'oumbEe$biuo8 

— Lou pastour liso dé sul l'roq' 
Et la pastottr'é;a! riré, Ion là«6iY I, 

Et la pas1fou'roJl riré, 
-* .OBIIÏUOS sb flolne3 

— Pasto,ij^pB(q:Ujé risés bous tant 

(Service spécial du Journal du Lot). 
.eiiagGilBil'. . . . ,uo'i| 

. = rl90l|8/J 
||8^iîr)-odjoi"i| 

• l9ai£)nbM 

Paris, 4 nov., soir 
.isloo. 

Hier matin, à 8 heures, la 5e chambre de 
.niniiMitR.I • : Lf>„-..v[.L-f ' 

.esliirfcq Bruxelles,^ ̂ djj|«i jujen 
.baciE03BdO(-j8 
.. .ri'fifinaO -J8 
... .06'iiyi 08 

°cèi PhilippartJevquO 
ânuogôl 
.ifilbil/ 

lui ZOKÎ 3iilli(i)#anlenées dans le G^6J„ de.8 <Çnlr?es
1 déposé au 

greffe dudit tribunal. 
L'adjudication en sèfe faite le vingt-sept novem-

bre courant, à l'heure de onze du matin, parde-
vant ledit M. Galup, au palais de justice de la villa 
de Cahors, dans la salle ordinaire des criées. 

Elle aura lien en quatre lots composés comme 
suit : 

Le premier, des articles un, deux et trois du ca-
hiers des charges et du présent placard, sur la 

([mçeàprix deluamsKj... ..,xB9Hg«&|. 300 fr. tif-aa pro- a 
..aned 

aclliubà fl m 
Le second, des articles quatre BJBie'rtui.dadiL caçonuiD 

v f j-fto^M. AAn4»b^lfilfi»fl«Al^wii'!<il hifr des charges.:^da| présent placard, sur la misewmeJ Les chefsdab,pf||(a çgn^rét^^^ Lrix de...,9dU(jo£ iihdaosL . mtftoàbml 
* e troisième, de l'article six dudit cahier des ' 

damnés 'a six mois de 
.oBngBg (I pijocès pour fian^â&joute sioAplavi 

.oiôiJiuio'iav iJ 
• . . .bifidq J 
. . .xuoqrm)! 

i .' !.b£Hbà£T gigements qu'il savait ne pouvoir tebtr. 

Dé tu, dattalsârjjtiso, lon.Ia^nofl 
Dé tu, dfe'^isiêltîso. .SGiYsqaBa 

.IBVCJ .9aa98gY.9ia 
— Qué tégnô la perditpel pé 

 .8V60« 

ocsuA-9ll3qBdof: 
.......oiisnc 

Et nou la plumo és un nigaou, Ion .la - ■ J 
Et nou la plumo es un nigaou. 

.1.9DpuO 
.giuifiQ 
.I9SBM 

Sénat. Résultat 

— Àro nou la plumaras pas, 

;
N>.pr^o In. bouléiQ, Ion la! 

Pans, 4 npv„ soir. 
.9hbn8 

du scrutin : votants ! 
M. Clément 118 voix, élu. M 
tenu 99 voix. 

„. •'§Vfi?iJl ..ofidiuoc! Sénat décide ensuite que 

.aiiidi 

ai ro) 
.S9nn 
. .0 

A •1. 

,1 
9 

CE 
de 

,1 
a de 
8 pr 
8 
g 

te 

rges et du présent placard, sur la mise j prix 
IIUBT 

Et le quatrième, de l'article sept .dudit cahier 
" charges et du présent placard, sur la mise à 

. de.......... 200 fr. 
'^MlîextraifcePflp^^rtatte,' -U9il 

OIB^BD 

.isii'tuï eef .sbnsgiaiLsak.ïsainCi gel ,8eupij6nBl go] 

LOUGADO muoir en m 
noiiBn eb aBq.-mliea 
oàilaWOffl88W

8 
Chanson dans le genre de la précédente. C'est une petite 

,n1i8èriyjêntr%"«riKBerèèfB tft8d«$s«ialiemusoai eb le 
ael .Jnegis'l sb ooiaecq ipel eliul ael .Ieiaiommoa 

Mo«*«^0«ffla«i9Hg&doqàbni'l eb inomB lasl aadB1A 

MdSE^c»«lfln^rdiigBjBéS a-jgmd g9| J8 .èiiicria sb 
gardi qué clous, bergère Nanetto. 

?Mâis1^o^Ilo^oufMli!f $aî^Q, «al «lem el isq èfluoJà Jg9 

!A Poumbro^uu1 ^r^Bo^,,'li)êr^êWB^«fiêtfolno anoil 
L>fiflVbrô8|fq

T
fr|» èhah t 9UP ^oheUhi aeD 

er ,nruoj{97i fnifJiiim ,eup aïols ,lci81 no ,ane xib 
Endourmido mé sui, berg. ... . , ■oïigBHitjfrrïi~anBTf rioTêTrKxo enu SUBI e aielôiqqe m 

i P»880 JISéS^ajBallfllîS, ,„m„'J ,„ „v„n ■• ■ w^jmmtmm 8TI6 1 ,lBfflB>i-le-lJ9(l BHpauj 
EfceïiualBlMfiaa saludado,jbj9^e28D iup ^uo,. 

; L'aoutré nou parlo pas. 
— ^on^^o^^cl^TCàsëft^âTâpibe^u'&fos inslind eJ 
De quai'éoùni lîms«rxr61ciÇêB3'îfi:)nf ano^si g9g giada 
— Lous moutous dé moun pèro, berg. 
La bergère ésf $êW°l 

^imbs^m^^mb aieJà'j Él-iuo 
Per parla de l'amour, berg. 
JU»iE7Bfeîbéndël>optat trop courto equoio BI rug 
Creï la net et lou tsour, berg. 
Atal fan las tsouinos fillos, 
Al né dé lour aman, bergèro Nanetto. 

.egsgec ebmm nom *ob noa ida lislioq -îe 
<pnia-Jgniv ob omniod Sis ebiug i-joq aievol 
,xuovi9fl ;33? ,8i8isni ,8liisi eluod eb (enR Qia$v 

 a;i/igic 

es élections 
pour le remplacement des sénateurs inamovibles 
décédé» .aur^at' -lieu ;^}1^8i%^|fK^fr|la am8lri ga ,a' 

Pltfifb-afflëqjB'aiîée yfâ&fc na liJnsiei jiBvsb ,8i 

TTC uBTu aiip îijqqs luea el ho ganBiH cl Je fti6di 
■D» gBlifin-toM

 xug annû 

P arb6[ liBaib ,3'si\72oJ ijjoq «ofl las hm »ûQ. 
'!i,ll«flli4^nâ^^Ptoi*»"rrj enpâvarioiB 

Èl .cdfi^aa eb aaHav el ab aasasdan î9| .nsdij nb 
08 aicra ; aBniBO ab-hs-qnlA'b aanieiq asb èlibnooùl 
-al BI iba .edaeq aab noijfibôiqèii cl ma JnBaaimàâ 

ab mal ebQ^sJfliAarVÇffl^îo^ aab èJioo? 

'SMH % LïSÊ. **^!\ "W^'obi aataaa 
;-8^nnn ïidqeb êreiv las eunôvsfbiB'l eb aloieq BJ 
.'AsmiMiBiS «dlo Vai^WtbsibJç^j^j^-! 8b ,{ 

.ôlleuJa, 

A Cahors, le.qg^ftnovembrejpjJ^lcentSQix§n»B1gQ 
--v-huit. .sviTiej ' 

.1 tàhnogàl 
•t ,89ll9mlfiO 

Enregistré à;Cahbr 

,, . . .OBoaJnoia 
L avoue poursuivant, 

s, le 
DELBREIL. 

nov e 
..iogomcj 

Beçu un h|iit cent soixante-dix-huft?1!^- 81© 
franc quairé-vingt-huit centimes;'décimes compris. 

 l^ffî^Oj 7bV<illicD:.miiJ o'b aaol-l& 

(COMPAGNIE D'ASSURANCES MILITAIRES 
OOIÉTÉ ANONYME A TRIMES FIXES 

■ 

VALEURS DIVERSES 
enel éi {8lnBjôijnB09 eb Ii au comptant. 

;aaiaicnè ei "UB aune 

CLOTURE 

du 4 nov. 

8iuo[uo! aiuomab la ,aliio»o 
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Cette Société a pour SBfét d'assurer uu capi 
tal aux militaires et marins français blessés soi 
en temps de,paix, soit en temps de guerre, et 
jdont les blessures, les maladies ou infirmités 
^auront motivé une gratification, une pension de 

Etat, ou un simple congejde réforme. 
Elle étend également sa garantie aux ma-

rins pendant la duré; de leur service, aux ga 
darmes, sapeurs-pompiers enrégimentés, dou 
niers , gardes-forestiers, gardes-municipaux , 
agents de lpi^fiqeig.ç^e,9fgé|»éj;al à toutes 
les personnes inscrites sur les contrôles des mi-
nistères de la Guerre et de la Marine, et autres 
administrations publiques, exposés à raison de 
leurs fondions, de leurs travaux ou de leurs 
professions, à tous accidents leur donnant droit 
à une gratification, à une pension ou à un 
cftfB djij|f»m9a ™9h <m Hrm j.£ 6j ho cas de mort accidentelle de 1 assure pen-
d^itiiilaîdqtjéâ de sj^j^jgryice, le capital qui lui 
âtotfoa$&ftré $SJI $0 ftjSJSlîié/^ierjSaq eisimab 9fiu 
-Biû dsoit[àsr%iWi^âd^iP^inîlfeânasbj^ 
ment ; réglé. C'est• I Etal qui |e confère ; devant 
ce droit, la Compagnie s'incline. .nobnsds 
-à'C'esbitaTSïule Compagnie ea ErAaeeBqiHq^Eo-
«èdeHamsii1 eauso cl Éliov ,xueiuaril6m aaajneifina 
«b pour s'assurer, s'adresser JPANôLTZIli 
^piiiUme en retra1tet.bfe)nb6'ur!g :Lafcarîeea euon 
80(1 ÛrPttemande des agents cantonaùtop'i al 
xueb. na aubnal aliiBln9. aon eb siopaasm iib ,aall3 



JOURNAL DU LOT 

UN CONSEIL A SUIVRE 

De toutes les maladies qui apportent leur 
contingent au bullelin des décès, la plus com-
mune, la plus désespérante pour les familles, 
celle qui chaque jour occasionne la plus 
graude mortalité, c'est assurément la phlhisie 
pulmonaire. Jusqu'à présent, la scieuce n'a 
encore trouvé aucun moyen certain de guéri-
son, et son rôle se borne à soulager les ph-
thisiques et à prolonger, à force de soius, 
leur existence de quelques années. Chacuu 
sait qu'où recommande aux poitrinaires de 
passer l'hiver dans les climats chauds et au-
tant que possible dans le voisinage des forêts 
de sapins, doBt les émanations ont une action 
si favorable sur les poumons. Malheureuse-
ment, bien des malades ne peuvent pas se 
déplacer ; s'est spécialement a eux que cet 
article s'adresse. 

Des expériences faites d'abord à Bruxelles 
et renouvelées depuis un peu partout ont prouvé 
que le goudron, qui est un produit résioeux 
du sapiu, a une action des plus remarquables 
et des plus heureuses snr les malades atteints 
de phthisie et de bronchite. 

C'en est assez déjà pour que ce produit mé-
rite de fixer l'attention des malades. Mais il 
faut bien se persuader que c'est surtout au 
début de la maladie qu'il faut prendre le re-
mède. Le moindre rhume peut dégénérer en 
bronchite ; aussi convient-il pour en urer le 
plus grand parti possible, de se mettre au 
traitement du goudron dès que Poe commen-
ce à tousser. Cette recommandation est d'au-
tant plus mile, que beaucoup de poitrinaires 
ce se doutent même pas de leur maladie et 
se croient seulement atteints d'nn gros rhume 
ou d une légère bronchite alors que la phthi-
sie est déjà déclarée. 

Le goudron s'emploie sous forme d'eau de 
goudron. Autrefois on mettait du goudron 
dans le fond d'une carafe, ou remplissait avec 
de l'eau qu'on agitait deux fois par jour, pen-
dant une semaine, avant de l'employer ; oo 
obtient ainsi un produit peu actif, très-varia-
ble dans ses eifeis et d'un goût acre et désa-
gréable. Aujourd'hui on tiouve chez tous les 
pharmaciens, sous le nom de Goudron de 

Guyot, une liqueur très concentrée de gou-
dron qui permet de préparer instantanément, 
au moment du besoin, une eau de goudron 
très-limpide, très aromatique et d'un goût 
assez agréable. Ou eo verse une ou denx cuil-
lerées à café dans un verre d'eau et on peut 
ainsi obtenir à volonté uue eau de goudron 
plus ou moins chargée de principes aromati-
ques et d'un prix minime à ce point, qu'un 
flacon du prix de 2 francs peut servir à pré-
parer dix à douze Lires d'eau de goudron. Du 
reste, une instruction détaillée accompagne 
chaque flacon. 

C'est avec le Goudron de Guyot que les 
expériences ont été faites dans sept hôpitaux 
et hospices de Paris, ainsi qu'à Bruxelles, à 
Vienne et à Lisbonne. 

M. Guyot prépare aussi des petites capsules 
rondes de la grosseur d'une pilule, qui, sous 
une mince couche de gélatine sucrée, con-
tiennent du goudron de Norwège pur rie tout 
mélange. Cette forme peut être recommandée 
aux personnes qui ont de l'aversion pour l'eau 
de gondron ou que leur position appelle à 
voyager fréquemment. Deux ou trois capsules 
de Goudron de Guyot au moment du repas 
remplacent facilement l'usage de l'eau de 
gondron. Chaque flacon du prix de 2 fr. 50 
contient 60 capsules ; c'est assez dire à com-
bien peu revieut le traitement par les capsu-
les de Goudron Guyot : dix à quinze centimes 
par jour. 

Lorsqu'un rhume sera déjà ancien ou lors» 
qu'on voudra obtenir un effet plus rapide, il 
conviendra de suivre le traitement parles 
capsules de goudron eo même temps que l'on 
prendra de l'eau de goudrou au repas et au 
moment de se coucher. Ce double traitement 
dispense de l'emploi des tisanes, pâtes et si-
rops, et le plus souvent le bien-être se fait 
sentir dès les premières doses. 1 

Crédit Foncier de France 
Prêts réalisés en argent. 

Le crédit Foncier fait, en argent, jusqu'à 
concurrence de la moitié de la valeur des 
terres et maisons et du lit rs de la valeur des 

bois et vignes, des prêts hypothécaires amor-
tissables en 60 arts, moyennant 5 fr. 87 °/° 
pour les prêts sur propriétés urbaines, et de 
5 fr. 82 °/

0
 pour les prêls sur propriétés ru-

rales. 
Par ces annuités régulièrement payées, 

on est complètement libéré, sans avoir besoin 
de s'occuper du remboursement du capital. 

Les emprunts sont néanmoins toujours 
remboursables, à la volonté! de l'emprun-
teur. — Les libérations anticipées partielles 
ou totales peuvent êtres faites en argent 
ou en obligations foncère 5 % acceptées au 
pair, quelqu'en soit le cours. 

Le Crédit foncier prêle aussi sur dépôt 
d'obligations foncières et d'obligations 
communales au taux des avances de la 
Banque de France el pour 90 jours. 

S'adresser à MM. les notaires, ou au Cré-
dit Foncier, à Paris, 19 rue Neuves des Ca-
ducines. 

SANTÉ A TOUS Sue* lafmt-
decine, sans purges et sans frais, par la délicieuse fa-
rine de Santé, dite : 

lin?. (JTT ,n \ —' MuiIbiJ «s .'Y'.i'M 

RE 
Du BARRY, de Londres, 31 ans de 

succès 
100,000 cures réelles par an. 

La REVALESCIÈRE DU BARRY est le plus 
puissant reconstituant du sang, du cerveau, de 
la moelle, des poumons, nerfs, chairs et os ; 
elle rétablit l'appétit ; bonne digestion et 
sommeil rafraîchissant ; combattant depuis 
trente ans avec un invariable succès les mau-
vaises digestions (dyspepsie*, gastrites, gas-
troentérues, gastralgies,constipations, hémor-
roïdes, glaires, flatuosités, ballonnement, pal-
pitations, diarrhée, dyssenierie, gonflement, 
étourdissement, acidité, pituite, migraine, 
nausées et vomissements après repas ou en 
grossesse ; aigreurs, congestions, inflamma-
tion des intestins et de la vessie, crampes et 
spasmes, oppression, asthme, bronchite, 
phthisie, (consomption), dartres, éruptions, 
nervosité, épuisement, dépérissement, fièvre, 
rhume, catarrhes, échauffemeni, chlorose, vice 

et pauvreté du sang, faiblesse, rétention h, 
maladies des enfants et des femmes. 

Dyspepsie. ; M. J.-J. Noël, de' Thui|lj
es (Hamaul); de vingt années de dyspepsie J 

Dartres M. Gr. Voos, de Liège, abandon 
parles médecins, qui déclaraient qu'a son â 
(55) ans toute guérison était impossible a eu 
totalement guéri des dartres par l'usage' de I 
Revalécière. — LN° 49, 871 : M™ Marie Jolie" 
de cinquante ans de constipation, indigestion' 
nervosité, insomnies, asthme, toux, fl

at(I8
' 

spasmes,et nausées. — N° 46,270 : M. R
0

' 
bérts, d'une consomption pulmonaire, avec 
loux, vomissements, constipation et surdité d 
25 apnées. — N° 46, 260 : M. le docteur! 
médecin Martin, d'une gastraigie et irritai!^ 
d'estomac qui le faisait vomir 15 à 18 f

0
j
8 par jour pendant huit ans. — N° 46, 2jg , 

M. le colonel Watson, de la goutte, névralgie' 
et constipation opiniâtre. — N° 18, 744. 
le docteur-médecin Shorland, d une hydro-
pisie et constipation. — N° 49, 522: M 
Baldwin, de l'épuisement le plus complet, p

a
! 

ralysie de la vessie et des membres par suite 
d'excès de jeunesse. 

Quatre fois plus nourrissante que la viandes 
elle économise encore 50 fois son prix eo mé-
decines. En boîte ; 1/4 kil., 2 fr. 25 1/9 

kil.,4fr.; 1 kil., 7 fr.; 12kil., 70 fr. [
e 

Biscuits de Revalescière enlèvent toute irri-
tation eo toute odeur fiévreuse en se levant 
ou après certains plats compromettants :

 0
ii 

gnons, ail, etc., ou boisson alcooliques même 
après ie tabac. En boites de 4, 7 et 70 fr, — 
La Revalescière chocolatée, rend l'appétit, 
bonne|digeslion et sommeil rafraîchissant aux 
plus énervés. En boîtes de 12 tasses, 2f

r
, 

25 ; de 24 tasses, 4 fr.; de 48 lasses, 7fr.-
de 576 tasses, 70 fr.; ou environ 12c.U 
tasse. — Envoi contre bon de poste, les boi-
tes de 36 et 70 fr. franco. — Dépôt a 

Cahors. Vinel, pharmacien, 
et partout chez les bons pharmaciens et épi-
ciers.— Du BARRY et C°, limiter!, 26, place 
Vendôme, et 8, rue Castiglione, Paris. 

Pour tous les extraits et articles non-signés. 
Le propriétaire-gérant, A. Laytou. 

MAISON GREIL 
HABILLEMENTS TOUS FAITS et sur MESURE 

ÎPoiii* Hommes & pour Enfants 
Atelier de fabrication, à Paris, 37, rue Jean Jacques Rousseau 

MAISON DE VENTE A CAHORS, boulevard Sud, au coin de la rue Fénelon. 

Vous trouverez chez M. G HE IL, à Cahors t 

COSTUMES COMPLETS d'hiver, pour hommes, depuis 14 fr. 
ld. „ Id. Id. pour enfants, depuis 6 fr. 

SOUTANES eu très bon drap, sur mesure, depuis 45 fr. 
PARDESSUS pour hommes, entièrement doublés, depuis 14 fr. 
PARDESSUS pour enfants, Id. V fr. 
DOUiLLETTES ouatées mérinos, garnies, depuis 45 fr. 

Un joli choix d'Echantillions de très belles Etoffes, de la plus grande nouveauté et 
du meilleur goût pour le Vêtement sur mesure. 

Habillements de toaas g-ossres et de tous prix 

BON MARCHÉ SURPRENANT 

M. GREIL se charge aussi de faire faire sur mesure et toujours chez les meilleurs 
faiseurs de Paris, les Uniformes militaires et civils, les Vêtements ecclésiastiques. — 
Les livrées. 

A T "h 
EST UNS «4^f 

Poudre de Ris spéciale préparée an Bismuth 
PAR CONSÉQUENT D'UNE ACTION SALUTAIRE SUR LA PEAU 

Elle est adhérente et invisible, aussi donne-t-eUe aa teint ene fraîcheur naturelle. 
PARIS •■H Ch. FAY, Inventeur H~- 9, rue de la Paix 

LA NATIONALE 
Compagnie d'Assurances sur la Vie 

ÉTABLIE A PARIS, RUE DE GRAMIWHT 
ET RUE DU QUATRE-SEPTEMBRE, 18 

Anciennement Compagnie Rojyna 

FONDS DE GARANTIE : 15G MILLIONS 

ASSURANCE EN CAS DE DÉCÈS 
POUR LA VIE ENTIÈRE 

Participation dans les bénéfices 
de la Compagnie. 

RENTE VIAGÈRE IMMÉDIATE 
OU DIFFÉRÉE 

Capitaux payés aux 
décès des Assurés 
depuis l'origine de 
la Comgagme 42,545,352 fr. 

Arrérages payés aux 
Rentiers 142,266,147 fr. 

Bénéfices payés aux 
Assurés en cas de 
décès pour la vie 
entière 17,786,073 fr. 

I S'adresser pour les renseignements, à 
MM. Benech, à Cahors; 

Puel, à Figeac, Lacarabre; 
Gourdon; Rapte Planion, àj 
Souillac. 

MA ES O M AESJEMJ SP 3 SJ O M 

Paris — Rue, de Fleuras, 33 — Paris 

A. LE VAS S EUE, Gendre et Successeur 
LIBRAIRE-ÉDITEUR 

EXTRAIT DU CATALOGUE ^--^ ̂  rprW' E
™

1T DU
 CATALOGUE 

Dictionnaire de P. Larousse avec SUPPLÉMENT quiviénl de paraître. 16 volumes brochés. 600 
Dictionnaire do Littré et Supplément. Édition Hachette, o volumes brochés 112 
Dictionnaire d'Histoire naturelle, par d'OimiGNY. Nouvelle édition. 28 volumes de texte 

et, 3 volumes contenant 340 planches soigneusement coloriées à la main 480 
Dictionnaire rie Chimie pure et appliquée de Wurtz. 5 volumes. Ouvrage terminé. . . 90 
Histoire de' France et do la Révolution, par MICHELET. Nouvelle édition accompagnée 

de 200 gravures hors texte. 28 volumes 196 
Grand Atlas départemental do la France, de l'Algérie et des colonies. 106 cartes in-f" 

coloriées, gravées sur cuivre, accompagnées d'un texte contenant la matière de 10 vol. 
it)

R
8°i 2 volumes richement, reliés 125 

Grand Atlas universel de DUFOI-R. 40 cartes double in-folio reliées en un volume. ... 90 
Le Règne végctal. 9 volumes texte et 8 volumes atlas, contenant 3,000 dessins finement 

coloriés. Prix, monte sur onglet , 800 

Envoi franco des Catalogues de Librairie et de Musique 

Le plus grand des Journaux financiers 
SEPTIÈME -AJUSTÉE 

Paraît tous les Dimanches. 
PA1?

 ATM Semaine politique et financière— 
~ Btuilessurlesguesti'>nsdajour— 

Renseignements détaillés sur tou-
tes les valeurs fi anç i isos Jï étran-
gères : Cheniinsde fer.Tramways, 
Assurances, Canaux agricoles et 
ie navigation,Charbonnages, Hi-
nes.Gaz.Métallurjiie.etc.-Compte 
rendu des Assemblées d'actionnai-
res et d'obliga taires —Arbitrages 
avantageux-Conseils particuliers 
par Correspondance-Echéance des 
Coupons et leur prix exact—Véri-

___,.„_ fication des listes de tirages— 
F nANCa Collection des anciens tirages— 

m Cours officiels de tontes les Va-
. leurs cotées ou non cotées. 

Prime Gratuite 
LE BULLETIN AUTHENTIQUE 
des Tirages Financiers el des Valeurs à lots 

PARAISSANT TOUS LES 15 JOURS. 

Document inédit, renfermant des indications 
qu'on ni trouve dans aucun journal financier. 

ABONNEMENTS D'ESSAI 

A VENDRE 
EN BLOC OU A PARCELLES 

i"La belle Propriété de M. Emile Delard, située à Floressag, canton de 
Pny-l Evêque, avec belle Maisou de maître, grand Eoclos attenant, Jardins, 
Bisse-cour el Granges ; 

2° Une autre Propriété au même endroit, avec Maison de colon, Granges 
et Etables, en nature de terre labourable, beaux vignobles Bois et Près. 

Pour l'acquisition et les renseignements, s'adresser à M. Mousset, aseot 
d'affaires à Poy-l'Evêqoe (Lot). 

Nota. Ladite propriété est traversée par la route de Puy-1 Evôque \ 
Montcuq. >
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PAPIER WLINSI 
Le grand succès de ce remède est dû à sa 

fropriété d'attirer à l'extérieur du corps 
irritation qui tend toujours à se fixer sur 

les organes essentiels à ta vie; il déplace 
ainsi le mal en rendant la guérison facile et 
prompte. Les premiers médecins le recom-
mandent particulièrement contre les rhu-
mes, bronchites, maux de gorge, grippes, 
rhumatismes, lombagos, douleurs. Son em-
ploi est des plus simples : une ou deux ap-
plications suffisent le plus souvent et ne 
causent qu'une légère démangeaison. On le 
trouve dans toutes les pharmacies. Prix de la 
boîte delO fi«« :1,50.Sedèfierdet eontre{«> 

WSfl Offre d'Agence 
Dans chaque commune de France, 

pour UD article facile pouvant rappor-
ter 1,000 fr. par an, sans rien chan-
ger à ses habitudes. —S'adresser 
franco à M. SANG LARD, 14, rue 
Rambuteau, à Paris, Joindre UD tim-
tre pour recevoir franco instructions 
et prix-couranls. 

iailflJi 

Librairie J. B4UDRY, rue des Saints Père», 15. 

2 ^r-
F LA, Minere innée 

AVEC I,A Ï'BMSÎE «RATSJITE 
ENVOYER MANDAT-POSTE OU TIMBRES-POSTE | 

59, Rue Tnitbout—ï'urîs. 
Depuis le 1" juin 1878, Lk GAZETTE DEl 

PARIS est installée dans son hôtel de la ruel 
Taitbout,59, où elle a réuni tous les services I 
ftnanciersutilesauxrentiers et capitalistes, I 

L'ABBÉ PARAMELLE. 

rÉ3 f/ART 
de découvrir les Sources 

i\i OitK.'LpQ 
1 volume in 8°. 

Dépôt chez M. CRAYSSAÇ, libraire à Cahors, rue de la Mairie. 

DES MEILLEURS FACTEURS 

MUSIQUE ET INSTRUMENTS 
<&<DMHMJB, MILS 

A CAHORS (Lot), Maison de la Poste. 
HARMONIUMS. PIANOS OBLIQUES. 

Accord et réparation. Tente, échange et loeftW' 


